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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1 DU REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ ») RELATIVE À LA DEMANDE « R-3579-2005 »

1. Référence : Pièce HQD-13, document 1, page 21 de 126, tableau 5.

Demande :

1.1 Veuillez expliquer le principe justifiant l’utilisation de primes de puissance en hiver sur l’excédent de 50 kW différentes selon qu’il s’agisse d’un immeuble avec mesurage collectif (0,99 $/kW) ou un autre immeuble ou logement (3,96 $/kW).

2. Référence : Pièce HQD-13, document 1, page 11 de 126.

Préambule : « Il ne s’agit pas ici d’utiliser les coûts marginaux pour fixer le niveau des tarifs mais plutôt d’utiliser les coûts marginaux et leur structure intrinsèque – soit les coûts d’énergie et de puissance – en tant qu’indicateurs des changements à apporter aux structures tarifaires sur un horizon de long terme. »

Demande :

2.1 Hydro-Québec compte-t-elle, par cette méthode, atteindre éventuellement des structures de tarifs dont les composantes marginales correspondraient aux coûts marginaux ?

2.2 Si tel est le cas, quel est l’horizon de temps que se fixe Hydro-Québec pour y parvenir ?

3. Référence : Pièce HQD-13, document 1, page 19 de 126, tableau 3.

Demande :

3.1 Quelle est le critère utilisé pour identifier les clients « Chauffage tout électrique » ? Plus précisément, un client qui possède un petit équipement de chauffe d’appoint, comme un foyer au gaz naturel ou un poêle à bois, et dont la consommation d’énergie est marginale par rapport à l’électricité apparaît-il automatiquement dans la catégorie « Autres types de chauffages » ?

3.2 Quelles sont les données dont Hydro-Québec dispose (par exemple, relevés d’équipements ou profils de consommation) qui permettent d’identifier les clients « Chauffage tout électrique » et les autres clients ?

3.3 Hydro-Québec a-t-elle déjà envisagé la création d’un tarif spécifique (ou de modalités tarifaires) pour les clients résidentiels utilisant principalement ou en totalité l’électricité pour la chauffe ? Quels seraient, de l’avis d’Hydro-Québec, les inconvénients et complexités qu’amèneraient un tel tarif  dans son application ?

3.4 Hydro-Québec a-t-elle déjà réalisé ou fait réaliser des études sur la question de modalités tarifaires ou tarifs distincts pour les clients résidentiels utilisant l’électricité pour le chauffage ? Dans l’affirmative, veuillez déposer les études et documents sur le sujet.

3.5 La question de modalités tarifaires ou tarifs distincts pour les clients résidentiels utilisant l’électricité pour le chauffage a-t-elle déjà été discutée en groupe de travail avec Hydro-Québec ? Dans l’affirmative, veuillez déposer les études et documents sur le sujet.

4. Référence : HQD-13, document 1, pages 29 et 31 de 126, tableaux 11 et 13.

Demande :

4.1 Pour quelle raison les tarifs G et M utilisent-ils des paliers dont le prix est fortement décroissant ?

5. Référence : HQD-13, document 1, pages 42 de 126, tableau 24.

Demande :

5.1 Veuillez fournir, pour chaque cas-type de client utilisé dans le tableau, les hypothèses qui ont servi à calculer la facture mensuelle. Les données fournies doivent permettre de reproduire le calcul de la facture mensuelle pour chaque cas-type de client.

